
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Badminton Club de Grenoble 

PROCES VERBAL 

Le samedi 16 juin 2018,  

au Centre Sportif Chorier-Berriat, 12 rue Henri Le Châtelier, GRENOBLE (38000) 

s’est tenue l’Assemblée Générale Ordinaire du Badminton Club de Grenoble. 

Début de la séance : 15h30 

Membres présents : 33 (voir feuille d’émargement annexée) 

Membres représentés : 3 (voir bons pour pouvoir annexés) 

I - RAPPORT D’ACTIVITE 

1. Inscriptions  

Le BCG comptait cette saison 270 adhérents répartis sur les deux gymnases, dont une dizaine 

d’inscription de « mi-saison » sur Chorier. En raison des deux terrains inutilisables jusqu’en avril pour 

un problème d’éclairage, aucune inscription de mi-saison n’a été prise à Europole. 

Pour la première fois, deux inscriptions étaient possibles : 

-  « Chamois » qui inclut notamment un entrainement encadré hebdomadaire (nombre de places 

limité ; 28 personnes en début de saison, 36 en fin de saison) : 140€ 

-  « Marmotte ». 87€ 

Pour les nouvelles inscriptions, le site « e-cotiz » qui permet le paiement en ligne et l’export direct 

vers poona (=logiciel de la FFBAD) a été utilisé. 

2. Animation, intégration 

Commission : Quentin Emeriau, Alexandre Wegiel, Florent Reinhard, John Besche, Cécile Grellier 

Reconductions : 

 Les cours d’initiation ont été reconduits : 

o Chorier : animateur Denis Rojot 

o Europole : animateur Laurent Besson 

 Le second weekend d’intégration du club a été organisé en  octobre avec environ16 

participants. Au programme : badminton, spéléo, escalade et randonnée. 

 Quelques sorties « extra-badminton » (bowling, laser-game, randonnée) ont aussi été 

organisées, sans participation financière du club. 

Nouveautés : 

 Des ateliers de renforcement musculaire ont été organisées les mardis soirs (animé par 

Nathan) jusqu’en décembre. 

 Trois ateliers de perfectionnement ont été proposés le samedi matin. 

 Une sortie aux Internationaux de France de badminton (Paris) a été organisée en octobre (peu 

de participants). 

 Une sortie aux championnats de France de badminton (Voiron) a été organisée en février : 

bonne participation. 

 Un barbecue vous attend à la sortie de l’AG et du tournoi interne. 



3. Communication 

Le site web est tenu à jour par Maya Guegen, notamment au niveau des tournois. A la demande de 

l’AG, un trombinoscope élargi aux membres du CA sera mis en ligne. 

Une page facebook (tenue par Amélie Miqueau, accessible à tous) relaie des actualités très 

régulièrement : vie du club, tournois, autre infos relatives au badminton. 

N’hésitez pas à faire des remontées d’information  pour alimenter ces sites. 

4. Compétition 

Le BCG a organisé la seconde édition du tournoi Back2Bad : tournoi régional les 7-8 octobre 2017, en 

mixte et double. Environ 180 inscrits dont de nombreux joueurs du BCG. 

Organisation portée notamment par Vincent Tabary, Denis Rojot, Nicolas Leblanc, John Besche, 

Quentin Emeriau 

Cinq équipes d’interclub étaient engagées. C’est une de plus que l’année dernière. Afin de ne pas trop 

pénaliser les Marmottes, les rencontres d’interclubs ont été jouées en priorité sur le créneau Chamois. 

Pour les équipes 1 à 3, les compositions ont reflété les objectifs qui avaient été posés. 

Bilan :  

BCG1 obtient la montée en élite (objectif atteint) 

BCG2 se maintient en D1 (objectif atteint) 

BCG3 obtient la montée en D1 (objectif atteint) 

BCG4 et BCG 5 se maintiennent en D3 (pas d’objectif spécifié) 

Les entrainements Chamois ont compté en moyenne une vingtaine de personnes présentes par semaine 

(jeudi soir à Chorier). Gautier Bejuit était l’animateur principal, assisté de Vincent Tabary.  Le bilan 

est satisfaisant. 

Au niveau du remboursement des tournois, la formule a évolué cette année : 

- Trois tournois « club » remboursés à 100% pour tous pour favoriser le déplacement de masse. 

Les joueurs du BCG ont bien répondu à cet appel. 

- Pour les chamois uniquement : 7 tournois au choix remboursés à hauteur de 6€/tournoi. 

La gestion et centralisation des inscriptions au tournoi ont été gérées par Camille Vincensini, ce qui lui 

a demandé énormément de temps. Changement de fonctionnement pour l’an prochain. 

 

5. Matériel et partenariat 

Le club propose toujours à la vente des volants à des prix attractifs (tarif avantageux auprès de 

Youbadit et participation du BCG de 3€ environ/boite). La gestion des stocks cette année n’a pas été 

optimum (et marquée par la livraison d’un stock de Forza 5000 défectueux) si bien qu’en plume, une 

référence autour des 15€ a manqué une partie de l’année. 

Le club a fait imprimer 100 tee-shirts dont la livraison a tardé (mai). D’une valeur d’achat unitaire de 

24.99€, 10€ sont pris en charge par le sponsor TPF. Les tee-shirts ont été distribués aux Chamois 

(inclus dans l’inscription) et seront proposés à la vente au prix de 10€ pour les Marmotte. Le club fait 

toutefois face à un problème de stock/taille (tailles commandés selon les références US=maillots trop 

grands !) Une nouvelle commande est prévue. 

Le club propose aussi une raquette entrée de gamme à un tarif préférentiel. 

6. Formation 



 

Un arbitre formé Franck Frau qui a fait toutes les formations (200€) et la validation (90 €) 

 

Un autre qui a abandonné en cours de formation Damien Soutif (200€) 

 

Pour JA une personne Vincent T qui a passé le GEO (120 euro) et qui n'a pas pu faire la formation 

pour JA à Chirens, reportée à la saison prochaine normalement. 

Le BCG a déjà payé la formation (80€). 

Franck devrait être intéressé aussi pour passer JA la saison prochaine. 

 

II - RAPPORT FINANCIER 

1. Présentation 

Cf Annexe. 

Les points remarquables sont : 

Recettes : 

- baisse des revenus liés au tournoi : plus de joueurs du BCG ont participé. Or leur inscription 

est gratuite. 

- Baisse des ventes de volants 

Dépenses : 

- plus grande consommation de volants pour les besoins du club: plus de personnes à 

l’entrainement chaque semaine, une équipe d’interclub en plus 

- volants consommés pour les besoins du club de meilleure qualité  

- frais de formation 

- dépenses sur les lots d’accueil au tournoi Back2Bad pour valoriser ce tournoi 

- participation du club aux inscriptions aux tournois en hausse (cf remboursement des trois 

tournois clubs) 

 

Le club est déficitaire sur l’exercice. Les réserves étant importante, le déficit n’est pas problématique 

pour cette année. 

Pour l’année prochaine, une attention particulière sera portée à la consommation des volants par le 

club. De plus, il est prévu une augmentation de la cotisation de deux euros correspondant à la 

répercussion de l’augmentation du timbre FFBAD d’une part (1€/1€) et à la répercussion des frais de 

gestion « E-Cotiz » d’autres part (1€/2.35€) 

2. Vote 

Le rapport financier 2017-2018 et le prévisionnel de +2€ pour 2018-2019 sont soumis au vote. 

Approuvé à l’unanimité. 

III – MODIFICATION DES STATUTS 

1. Présentation 

La modification de statuts proposée est importante : il s’agit de réintégrer dans les statuts tout le 

fonctionnement des instances du club (qui était jusque-là dans le règlement intérieur). 



Le projet a été envoyé par mail à tous les adhérents.  

Question de l’AG : Pourquoi de telles modifications ? 

Réponse du bureau : Il s’agit d’une demande de la préfecture qui trouve les statuts actuels trop légers. 

Question de l’AG : Y a-t-il des points « critiques » qui auraient fait débat au sein du Bureau? 

Réponse du bureau : Non, pour le Bureau c’est essentiellement un enjeu de formalité. Le projet est 

issu du modèle de statuts proposé par la FFBAD. Deux points pourraient portés à discussion : 

l’exclusion des mineurs et l’affiliation à la FFBAD, mais ces deux points sont acquis depuis longtemps 

au BCG. 

 

2. Vote 

Les modifications sont approuvées à l’unanimité. 

IV – ELECTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMNISITRATION 

Le mandat étant de un an, tous les membres sont sortants. 

1. Présentation de la seule liste candidate 

La liste suivante se porte candidate au CA : 

Candidats sortants :

John BESCHE 

Laurent BESSON 

Quentin EMERIAU 

Maya GUEGEN 

Cécile GRELLIER 

Pierre-Yves LELIEVRE 

Amélie MIQUEAU 

Stéphane POGANTE 

Denis ROJOT 

Vincent ROJOT 

Vincent TABARY 

Alexandre WEGIEL 

 

 
Nouveaux candidats 

BAILLERGEAU David 

CLAVEL Romain 

GOMEZ Francis 

REINHARD Florent 

 

2. Vote 

Les membres du CA sont élus à l’unanimité.  

16H25 - SUSPENSION DE L’AG ET TENUE D’UN CA 

16H30 – REPRISE DE L’AG 

V – PRESENTATION DE QUELQUES POINTS DU PROJET 2018-2019 

1. Inscriptions  

La distinction Chamois/Marmotte sera reconduite. Le CA n’exclut pas d’étudier une offre alternative 

en cas de fortes demandes de créneaux encadrés pour proposer peut-être en plus un cours tous les 15 

jours sur un créneau peu fréquenté. 



Les inscriptions seront réalisées via e-cotiz et possibles dès fin juillet 2018. Les permanences de 

rentrée devraient quasiment disparaitre du fait du paiement en ligne et du certificat médical valable 3 

ans. 

Les gymnases ouvriront le 22 aout (Chorier) et 27 aout (Europole). 

Un créneau supplémentaire sera disponible le mardi midi à Chorier, 12h00-13h30. 

2. Animation, intégration 

La plupart des animations devraient être reconduites. 

Il est envisagé en plus d’organiser des séances 100% filles certains vendredis pour essayer de créer 

une émulation chez les filles (qui manque actuellement). 

3. Communication 

Des panneaux d’affichage devraient être à disposition dans les gymnases, en plus des moyens de 

communication existants. 

4. Compétition 

Le BCG organisera son troisième tournoi Back2Bad : tournoi régional les 6-7 octobre 2018, en mixte 

et double.  

Avec les montées des équipes 1 et 3 et l’évolution du règlement des interclubs en Isère, la répartition 

des équipes d’interclubs reste floue et sera traitée en début d’année selon les inscrits (notamment les 

filles !) 

Gautier et Vincent repartent pour une saison pour les cours Chamois. Quelques ajustements seront 

faits pour préciser des contenus. 

Au niveau des inscriptions aux tournois, chacun gèrera de son côté (sauf pour les trois tournois clubs) 

et le remboursement (pour le Chamois) sera effectué en une seule fois en fin de saison. 

 

5. Matériel 

Les prix des volants seront arrondis : 

10€ - plastique 

15€ - 1ère gamme plume 

20€ - 2nde gamme plume 

 

Fin de la séance : 17h00. 

 

Procès verbal rédigé le 20.06.2018 par Cécile Grellier, secrétaire. 

John BESCHE      Cécile GRELLIER 

Président      Secrétaire 

 

 

 


